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REPUBLlQUE FRANÇAIS E 

PRÉFET DE L'AUDE 

Di rection Depar ll' nl Cntalt' 
des 1crrlloin'~ cr de la ,\{er 

<i ~f'\o l .. ~ 'iPR ISR l "R 
Mel ' ddI11l-~pn~r-u :-. r.l .Iud":, ~\Jtl \',li' 

Arrêté préfectoral N° DDTiVVSPRISRlUSRI2015-023 

~lé\ti( à llnl er(~ l ct!on de circulation des véhicLllê:s de l r~nspo rt de marchandis<!$ à certaines 
pérlodes pour ks véhicuks de plus de 7,5 tonnes <.le PTAC (al/titre de "article 5-11) 

DÉROGATION DE C IRCULATION A TITRE TEMPORAIRE 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code géné ral des collectivités temto rial es, notamment son articl e L. 2215-1. 


Vu le code de la ro ute. notamment so n article R. 411-1 il . 

Vu la loi nO 82-2 1:; du 2 mars 1982 mod ifiée relative aux dro its e t libe rtés des communes, des 

dépaMèmen ts et des rég io ns, notamment son art icl e 34, 
Vu le décret ne 97-34 du 15 jan vie r 1997 modifié relatif à la déconcentration des déci s ions 
administratives individuelles, 

Vu le décret [, 1004-374 du 29 avril 2004 modifié relati f aux pouvoirs des préfets, à 
l' o rga nisation et à J'act ion des services de l ' Etat dans les régions et dép311ements, 

Vu l'a rrê té du 29 mai 2009 modifié rel atif aux transports de marchandises dangereuses par 

voies terrestres (d it "alTèté TMD"), 


Vu l'arr0t~ du 02 mars 20 15 relatif à l'interdiction de circu lati o n des véhi cu les de transpoti de 

marchandises à celiaines périodes. notamment so n article 5, 


Vu l'arrêté prdectoral "-J o 2014087-0036 en date du 01 avril 2014 du Préfet de l'A ude donnant 

délégatio n de signature à M. Jean François DESBOC 1S, Directeur Départeme nt a l des Territoires et 

de la Mer cie l' Aude, 


Vu la décision nO 2015-0 Il du Directeur Dépat1emental des territoires et de la Mer cie l 'Aud e en 

date du 02 jLli n 20 15 donnant subd é légation de s ignature à certa ins agents de la Direction 
Dépa rtementak des Terri toires et de la Mer de l'Aud e. 


Vu l'acco rd clu préfet des départemen ts: de la Haute-GaroIUle, de l' Hérault, du Tom et Garonne 

et de l'Aveyro n . 


Vu la demande de l'e ntreprise VIGOUROUX, en da te du 13 ma i 2015 

18



ARRÊTE 


Article 1 

En 8pplica ti on de l'article 5-11 de l' arrê té inter-ministéri e l du 2 mars 2015 relatif il 
l' interdiction de circul 'I ti on des véhicul es de transpo rt de marchandi ses à certaines périodes, une 
dérogation de circul ati on es t accordée à la SOC i '::l~ V IGOUROUX si, c Rue André Citroén 1121 0 
Port la Nou ve ll e qui es t autorisée à circul er sur l'ensemble du réscau routi er et autoroutier au dépa rt 
du département de ;'Aude et jusqu ' aux département s de : la Haute-Ga ronne, de l'Hérault , du Tarn 
et Garonne et de l'Aveyron. 

Cette auto ri sation est accord ée po ur la période des s~medis Il et 25 juillet et les samedis 1,8 
et 22 août. 

Article 2 : 

Le présent arrêté portant dérogation de circulation s'applique exclus ivement aux 
véhicules 

- assur~lI1 t l 'approv isionnement en carburant des statio ns serv ices implantées le long des autoroutes: 

Article 3 : 

Le prése llt an èté et son annexe do ive nt se trouver à bord du véhi cule se déplaçant au béné fi ce 
de la préscli te dérogation, en plus des documents et titres de transpol1s, 

L'annexe au présent alTêté doit obligatoirement ê tre compktéc par son titulaire avant le 
dépm1 du v'::hi cul e, en indiquant la da te du déplacement et le numéro d'immatriculati on du véhicule, 

A dé faut. le titulaire de la présente autorisation ne pOUI1'a pas se préval o ir du présent alTêté, 

I"è responsable du véhicul e doit pouvoir justifie r. en cas de contrô le ~uprès des agents de 
l' auto rité compétente, de la confonnité du transpo11 e lTcctué aux dispos itions de la présente 
dérogation, 

Article ~ : 

Ces transports sont soumis aux obligat ions gén~r~les clu code de la ro ute et aux prescriptions 
particuli ère éd ictées par les alTêtés (préfectoraux, départementaux. m unicipaux) réglementant la 
circ ul at ion sur certaines sections de vo ies (tra verses d'agg lomérati on, frnnchissement d'o uvrages 
d'art et chanti ers courants ou non) , 

L~ circulati on à vide 6 destinati on des lieux de charge ment ou lors du traj et retour est 
autorisée aux scul es lins du transport mentiolmé dans l'articl e 2, 
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Article 5 : 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 

- Monsieur le Directeur Dépmiemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

- Monsieu r le Direc teur Départemental de la Sécurité Publique de l'Aude, 

- Mons ieur le Commandant de Gendannerie de l'Aude, 

sont chargés de l'exécution du présent alTété qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Carcassonne, le 29 juin 20 15 


Le Préfet , 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Responsable y u SPR ISRJUSR 


, 
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Anne~e à l'arrêté N° DDTMISPRISR/USR/2015-0Z3 

VEHI CU LES UTILISES DANS LE CADRE DE L'AUTORISATION 
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( 1) Ces ITI cn\)ons dO ivent obhgatolrement etre ponees pm le transporteur ou son preposé 
3V3nl le dép 'HI du véhicule so us peine de perdre le bénd ice de l'autorisation. 
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Arrêté Préfectoral nO 2015090·0044 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 


à 


SARL LE TEAM 

Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


Vu la loi nO 47·1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération: 


Vu la loi n° 78·763 du 19 juillet 1978 portant statut des société, coopératives ouvrières de 

production, et notamment son article 54 ; 


Vu la loi n° 92·643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 

coopératives; 


Vu le code des marchés publics, et notamment lès articles 61 et 260 de ce code; 


Vu l'article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction 

d'habitations à bon marché et de logements; 


Vu le décret n° 87·276 du 16 avril 1987 portant modification du décret nO 79·376 du 10 mai 
1978 fixant les conditions d'établissement de la liste des sociétés coopératives ouvrières de 
production; 

Vu le décret nO 93-455 du 23 mars 1993 relatifà la sortie du statut coopératif; 

Vu le décret nO 93·1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de 
société coopérative ouvrière de production; 

Vu l'arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les organismes de 
sécurité sociale du régime général, et notamment son article 17 ; 

Vu l'avis de la confédération générale des sociétés coopératives ouvrières de production 
en date du 03 mars 2015, 
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Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l'Aude et de la Responsable de 
l'Unité Territoriale de l'Aude de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi du Languedoc-Roussillon 

ARRETE: 

Article 1": La société LE TEAM - 3, rue du Chardonnay - 11800 Monze est habilitée à 
prendre l'appellation de société coopérative ouvrière de production ou de société coopérative 
de travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.CO.P. » ainsi qu'à prétendre 
au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux 
sociétés coopératives ouvrières de production. 

Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des articles 61 et 
260 du code des marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d'une part, par 
les articles 62, 63 et 143 de ce code et, d'autre part, par les articles 261, 262 et 263 dudit code. 

Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions: 

1) 	 de l'article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de 
construction d'habitations à bon marché et de logements; 

2) 	 des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l'arrêté du 6 décembre 1967 
portant règlement des marchés passés par les organismes de sécurité 
sociale du régime général. 

/\rticle 4 : L'habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la societe VIsée à 
l'article 1, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret nO 93-1231 du 
10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière de 
production, à compter de la date d'inscription en tant que société coopérative ouvrière de 
production au registre du commerce, et jusqu'à radiation prononcée dans les conditions 
prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

Carcassonne, le 23 juin 2015 

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice régionale adjointe 
Responsable de l'Unité Territoriale de l'Aude 
DIRECCTE Languedoc-Roussillon 

Isabel De Moura 
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Arrêté Prétectoral nO 20 15 174-002 

reconnaissan t la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 


à 


SCOP RlCHARD 

Le Préfet de l' A ude 

Chevalier de la Légion d ' Honneur 


Vu la loi nO 47-1775 du 10 septembre 1947 portant s tatut de la coopération; 


Vu la loi nO 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des soc iétés coopératives ouvri ères de 

production , et notamment son article 54 : 


Vu la loi nO 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 

coopérati ves ; 


Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 61 et 260 de ce code; 


Vu l'article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de const ruct ion 

d'habitations à bon marché e t de logements ; 


Vu le décret nO 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret nO 79-376 du 10 mai 

1978 fixant les conditions d ' établissement de la liste des soc iétés coopératives ouvrières de 

production; 


Vu le décret nO 93-455 du 23 marS 1993 re latif à la sortie du sta tut coopératif; 


Vu le décret nO 93-1231 du 10 novembre 1993 re latif à la reconnaissance de la qualité de 

société coopérative ouvrière de production ; 


Vu l'arrêté du 6 décembre 1967 po rtant règlemen t des marchés passés par les organismes de 

securité soc iale du régime général, et no tam ment son article 17 : 


Vu l'avis de la confédération générale des sociétés coopératives ouvrières de production 

en da te du Il mai 2015. 
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Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de j'Aude et de la Responsable de 
l' Unité Territoriale de l'Aude de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi du Languedoc-Roussi llon 

ARRETE : 

rticle le<: La société SCOP RICHARD - 11, avenue T, Edison - 11000 
Carcassonne est habilitée à prendre l" appellation de soc iété coopérat ive ouvrière de 
productio n ou de société coopérative de travaill eurs ou à utili ser cette appellation ou les 
initiales « S.C.O.P. » ainsi qu 'à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux soc iétés coopératives ouvrières de production. 

Article 2 : Cette même société pourra, en application des di spositions des articles 61 et 
260 du code des marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d'une part, par 
les articles 62, 63 el 143 de ce code et, d'autre part, par les articles 26 1, 262 et 263 dudit code. 

Art icle 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions: 

1) 	 de l' article 38 de la loi du 13 juillet 1928 étab li ssant un programme de 
construction d ' habitations à bon marché et de logements : 

2) 	 des articles 18, 19, 20,21 , 76 et 90 de j'a rrêté du 6 décembre 1967 
portant règlement des marchés passés par les organismes de sécurité 
sociale du régime général. 

Article 4 : L ' habilitat ion, acco rdée en vertu du présent arrêté , à la société vIsee à 
l'article 1, es t valable, sous réserve des dispositi ons des articles 2 et 4 du décret na 93-1231 du 
10 novembre 1993 re lati f à la reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière de 
production, à compter de la date d' inscription en tant que société coopérative ouvrière de 
production au regist re du commerce, et jusqu 'à radiation prononcée dans les conditions 
prévues par les art icles 6 et 7 du même texte. 

Carcassonne, le 23 juin 20 15 

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice rég iona le adjointe 
Responsable de l' Unité Te lTitoriale de l'Aude 
DIR ECCTE Languedoc-Roussi lion 

Isabel De Moura 
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Arrêté préfectoral n° 2015-V-759 portant sur l'organisation 

du Brevet National de Jeunes Sapeurs-Pompiers pour l'année 2015 


Le Préfet de l'Aude, Chevalier de la légion d'honneur, 


Vu le code général des collectivités terri toriales, 


Vu le décret n' 2000-825 du 28 août 2000 modifié, relatif à la formation des jeunes sapeurs-pompiers et 

portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers, 


Vu l'arrété du 10 octobre 2008 modifié relatif aux jeunes sapeurs-pompiers, 


Vu la circulaire n' NOR/INTE 0800177C du 18 novembre 2008 relative à l'organisation de la formation et du 

brevet national de jeunes sapeurs-pompiers, 


Vu la circulaire n" NOR/INTE 0800178C du 18 novembre 2008 relalive au suivi médical des jeunes sapeurs

pompiers, 


Vu le Guide National de Formation des jeunes sapeurs-pompiers, 


Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-1366 portant agrément de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de 

l'Aude pour assurer les formations de jeunes sapeurs-pompiers et la préparation du Brevet National des 

jeunes sapeurs-pompiers. 


Vu la réunion du Comité Pédagogique Départemental des jeunes sapeurs-pompiers de l'Aude en date du 2 

avril 2015, 


Sur proposItion du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Aude, 

ARRETE 

Article 1 : Un brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est organisé par le service départemental 
d'incendie et de secours de l'Aude. 
Ce brevet est réservé aux jeunes sapeurs-pompiers dans l'année civile de leurs 16 ans et jusqu 'au 31 
décembre de l'année de leurs 18 ans 
Ils doivent fournir: 

;- Un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport, établi par un médecin de sapeur-
pompier habilité; 

'; Une attesta tion de sUivi et de validation de l'intégralité de la formation JSP, établie par le Président de 
l'Association Départementale, 

;... S'ils sont mineurs, une autorisation des parents ou des personnes investies de l'autonté parentale 

Article 2 : Les dates des épreuves du brevet de jeunes sapeurs-pompiers sont fixées les jeudi 2 JUillet et 
vendredi 3 juillet 2015. au service départemental d'incendie et de secours à Carcassonne et au centre de 
secours principal de Narbonne. 

Article 3 : Les épreuves du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers sont 

, Deux épreuves écrites sous forme d'un questionnaire portant l'une sur l'incendie et l'autre sur les 
Interventions diverses . 

., Une épreuve pratique portant sur l'établissement des lances et leur util isation , 

Page 1 sur 2 26



· ~ Une épreuve pratique portant sur l'exécution d'une manœuvre de sauvetage et d'une manœuvre de 
protection contre les chutes ; 

~ Une épreuve pratique de deux manœuvres de techniques opérationnelles; 

~ Cinq épreuves d'athlétisme; 

~ Une épreuve de natation; 

~ Une épreuve spécifique parcours sportif du sapeur-pompier . 

Les épreuves écrites et sportives sont notées de 0 à 20. 
Les épreuves pratiques sont évaluées apte ou inapte. 

L'attestation de réussite aux épreuves du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est attribuée à tout 
candidat qui a obtenu un total de 30 points sur 60 aux épreuves-sportives et une note de 12 sur 20 à chaque 
épreuve écrite, sans épreuve pratique jugée inapte. 

Les candidats qui n'ont pas subi avec succès l'une ou plUSieurs des épreuves susvisées ont la possibilité de 
se représenter une seconde fois dans un délai de 12 mois, sans toutefois dépasser l'âge limite. S'ils échouent 
à nouveau , ils devront représenter la totalité des épreuves, sous réserve de salisfaire aux conditions de 
l'article 1. 

Article 4 : Le jury est présidé par le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ou un 
officier de sapeurs-pompiers le représentant 
Le jury est composé comme suit 

~ Le Directeur Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la vie associative, ou son représentant ; 

";> Le médecin-chef du service départemental d'incendie et de secours ou son représentant ; 

~ Le président de l'association départementale des sections de jeunes sapeurs-pompiers de l'aude ou 
son représentant ; 

";> Un officier de sapeurs-pompiers professionnels; 

~ Un officier de sapeurs-pompiers volontaires, 

";> Un formateur. 

Le JUry peut s'adjoindre des examinateurs qui participent aux délibérations avec voix consultative 

Les délibérations du jury sont secrétes. Elles font l'objet d'un procés-verbal dont l'original est conservé par le 

service départemental d'incendie et de secours de l'Aude. 

Tout candidat déclaré admiS reçoit une attestation de réussite délivrée par le directeur départemental des 

services d'incendie et de secours. 


Article 5 : Les candidats ayant satisfait aux épreuves du brevet national des jeunes sapeurs-pompiers sont 

inscrits sur une liste d'aptitude préfectorale au vu du procès-verbal de délibération du jury. 

Elle est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Aude est chargé 

de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au Recueil des Actes Administratifs. 


!. CIl asson~e , le 

I~ L ~ _ 
Le Préfet 
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RtpUBLIQUE FRANÇAISE 

Cabine! uu Prefet 
Affaire .s uivI":: par' Mme IJ 
TéJépnone : 04.68. 10.27 16 
TéJéeopi e 04.6810.29 10 
CourrieJ : uomUliQu~(lU

ROUJOU 

[lj")aude . gouv.rr 

PRFrF r DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N° BC 2015-036 

ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 


ET DE DEVOUEMENT 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


vu le décret du 16 novembre 1901 , relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes de courage 
et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

vu le décret na 70nl du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée; 

vu le rapport établi par la Direction Départementale du Serv ice d'Incendie et de Secours de l'Aude 
soulignant l' attitude courageuse et spontanée dont a fait preuve Mme Nadia DJABELKHIR, agent territorial 
auprès du CIAS de Carcassonne Agglo . 

Considérant que le 10 avril20l S, Mme Nadia DJABELKHfR, se trouvait dans le cadre de son travail chez 
la famille GARRIGUES domiciliée à Sa int Eulalie. Mme GARRlGUES qui est une personne lourdement 
handicapée et atteinte d'une maladie neurologique dégénérative était en train de déjeuner avec l'aide de son 
mari, quand elle ·fut confrontée à un problème aliménlaire qui lui occasionna une gêne respiratoire. Mme 
DJABELKHlR, intervient alors et par des gestes de premiers secours et sa présence d'esprit, réussit à sauver 
Mme Garrigues. Le médecin urgentiste arrivé sur les lieux confirme l'intervention efficace de 
Mme DJABELKHIR sur la victime. 

Considérant que Mme Nadia DJABELKHIR par l' intervention qu'elle a entreprise avec sang froid et 
détermination, a fai t preuve en la circonstance d'un grand courage et a évité ainsi un drame humain. 
Cet acte de bravoure mérite d'être récompensé au titre des actes de courage et de dévouement ; 

Sur proposition de Monsieur le Préfet 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à Mme Nadia 
DJABELKHIR, née le limai 1973 domiciliée 19, impasse des Lauriers à VilIesèquelande (Aude), agent 
territorial au CIAS de Carcassonne Agglo. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme la Directrice de Cabinet sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

Carcassonne, le 2 5 JUIN 2015 

L'Tr-

Louis LE FRANC 

U ;uo: Jel.IIBril"lg -CS lCOO ! . ! 1836CARCA.S50NNE dDex, • 
Horairn ""Qt,nlr:ml,. du lundi l U jNii 8h30111 h - lJtû(Yl6h CI le veodrodi de IlIJ.OIIZb - lllùWISh 
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RÊPUBLlQ.UE FKANÇA1 SE 

PRLFET DE L'AUDE 

Cabillet du Préfet 
AJTairc suivie par Mme D. ROUJOU 
TélCphonc 04 .68.10 . .2.7. 16 
T clécopie 0468. 10 29 10 
Coumel . dommiquc.roujoug aude.gouy fr 

ARRETE PREFECTORAL n'BC 2015-037 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU l'article L.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel 

l'honorariat peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des 

fonctions municipales pendant au moins dix huit ans dans la même commune; 


VU la demande en date du 4 juin 2015 par laquelle Monsieur Jean Claude PEREZ, Député 

de l'Aude, sollicite l'octroi de l'honorariat de maire au profit de Monsieur Jacques 

SABLAIROLES, pour les mandats municipaux qu'il a exercés sur la commune du Mas 

Cabardès durant trente-six années, en qualité de Maire de 1977 à 2014 . 


Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par l'article L. 2122.35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé ; 


ARRETE 

ARTICLE 1 

Monsieur Jacques SABLAIROLES, ancien Maire du Mas-Cabardés est nommé Maire

Honoraire. 


ARTICLE 2 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont 
ampliation sera notifiée à l'intéressé et dont la mention sera insérée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne. le 25 JUIN 2015 

CPtetC~ 
Louis LE FRANC 

, 1 Il.' , 
.. 1 \ 1111 d 1 
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Ktf U".•• ..-llt FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AU DE 

Cab inet du Pré fet 
AffaIre sui vie par Mme D. ROUJOU 
Teléphone: 04.68. 10.27 16 
Telecopie: 04.68. 10.29.10 
Courriel : domini que. roujou@aude.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL n° BC-2015-038 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur , , ' 


VU l'article L.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel l'honorariat 

peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions 

municipales pendant au moins dix huit ans dans la même commune ; 


VU la demande en date du 17 juin 2015 par laquelle Madame Michéle ANCELLE sollicite l'octroi 

de l'honorariat ~e maire au profit de Monsieur Charles FERRIOL, ancien Maire de' ROUTIER 

(Aude) de 1971 à 2001 . 


Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par l'article L. 2122,35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé; 


ARRETE 

ARTICLE 1 

Monsieur Charles FERRIOL, ancien Maire de ROUTIER , est nommé Maire-Honoraire. 


ARTICLE 2 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont 
ampliat ion sera notifiée à l'intéressé et la mention sera insérée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Louis LE FRANC 
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RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRt FET DE L'AUDE 

LJhUll:t du Prefet 
AIttire sUIvie paf Mme D. ROUJOU 
l , léphon< 04 6S 10 27.1 6 
l décopie : 04 6&.10.29 10 
Courriel domimque rOlljoU@aude.gouv fr 

ARRETE PREFECTORAL n° BC-2015-039 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur , 


VU l'article L.2 122-35 du Code généra l des collectivités territoriales au terme duquel l' honorariat 

peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjo ints qui ont exercé des fonctions 

municipales pendant au moins dix huit ans dans la même commune ; 


VU la demande en date du 17 juin 2015 par laquelle Madame Michéle ANCELLE sollicite l'octroi 

de l'honorariat de maire au profit de Monsieur Pierre CASSAN, ancien Conseiller Municipal de 

1983 à 1989, ancien Prem ier Adjoint de 1989 à 2001, et ancien Maire de 2001 à 2008 de la 

Commune de ROUTIER (Aude). 


Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par l'article L. 2122.35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé ; 


ARRETE 

ARTICLE 1 
Monsieur Pierre CASSAN, ancien Conseiller Municipal , ancien Adjoint au Maire et Ancien Maire 
de ROUTIER, est nommé Maire-Honoraire. 

ARTICLE 2 . 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécut ion du présent arrêté dont 
ampliation sera notifiée à l'intéressé et la mention sera insérée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

C"[~t/\: __ _
""~'2 015_
Louis LE FRANC 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAI SE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Cabmet du Préfct 
Affaire SUIvie p:lr Mme D. ROUJOU 
Tèlephone' ô4 681027.16 
fèléeople. 04.68 10.29. 10 
Cù ulTl cl dommiQue rouJou@aude gouv.rr 

ARRETE PREFECTORAL n° BC-2015-040 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur , 


VU l'article L2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel l'honorariat 

peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions 

municipales pendant au moins dix huit ans dans la même commune ; 


VU la demande en date du J 7 juin 2015 par laquelle Madame Michèle ANCELLE sollicite l'octroi 

de l'honorariat de maire au profit de Madame Anne-Marie MERCIER, ancienne Conseillère 

Municipale de 1989 à 2008, et ancien Maire de 2008 à 2014 de la Commune de ROUTIER 

(Aude) . 


Considérant que l'intéressée remplit les conditions prèvues par l'article L. 2122.35 du Code 

général des collectivitès territoriales susvisé; 


ARRETE 

ARTICLE 1 

Madame Anne-Marie MERCIER, ancienne Conseillère Municipale et ancien Maire de ROUTIER, 

est nommée Maire-Honoraire. 


ARTICLE 2 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du prèsent arrêté dont 
ampliation sera notifiée à l'intéressè et la mention sera Insèrèe au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

fet , 

Louis LE FRANC 
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FltAN ÇA1SI:! 

PRÉFET DE L'AU DE 

Cabinet du Pré fet 
Affai re suiv ie par \o1me D. ROUJOU 
Teléphone ' 04.681 0.27 16 
1 clecopie : 04 68 .10.29 10 
COUmel domini que.rouJol@aude.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL n° BC - 2015-041 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU l'article L2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel 

l'honorariat peut étre accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des 

fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans dans la même commune ; 


VU la demande en date du 18 juin 2015, par laquelle Monsieur Lucien CLERGUE, Ancien 

Maire de la Commune de SAINTE COLOMBE SUR L'HERS (Aude) sollicite l'octroi de 

l'honorariat de maire pour les fonctions municipales qu'il a exercées de 1977 à 2014, soit 

plus de trente-sept années de mandat. 


Considérant que l'intéressé remplit les condit ions prévues par l'article L. 2122 .35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé ; 


ARRETE 

ARTICLE 1 
Monsieur Lucien CLERGUE, ancien Maire de SAINTE COLOMBE SUR l'HERS est nommé 
Maire Honoraire. 

ARTICLE 2: 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont 
une copie sera notifiée à l'intéressé et dont la mention sera insérée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne , le ~Itt 201~ 

L!:té~ ~ ~ ~ 
Louis LE FRANC 

11 r T • ~ 1 · le. -, t ,1" 1 1 1 
~l.. 1 ,L "l' dl.'. ,1\ , ~ l 

" r'r 1 1\ l 'm,; UII If ,· ; l'':, -il- ; f ~h ! I l 1- ~'. '. 'IHII JI 1 · -,h l 'l, l,f .<f. 
1 T, , ' . 1 l ,J f '. 1 hllo:!lw\.I/w.uud.: llPUV. frl , . ( ," 1. Il lt p -!(www f"cçboo!.: com/pre lçc'urç QUsk 

33

mailto:dominique.rouJol@aude.gouv.fr
http:68.10.29


34



35



36



37



Lib..r,1 . t"a lj l ~ • Fra lfmjt~ 


Rt pUB lI Q.U E: FRANÇAISE 


PRF,FET DE l,' AUDE 

Arrêté préfectoral nO DCT-BAT-2015-008 modifiant l'arrêté nO DCT-BAT-2015-004 
portant ouverture d'une enquête publique en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter 

une carrière alluvionnaire à ciel ouvert aux lieux-dits «Pech Gardie» et « Cap de 
Roumany» sur le territoire des communes de LA PALME et PORT LA NOUVELLE, 

exploitée par la société CARRIERES CAP ROUMANY. 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légi on d ' Honneur, 


VU le code de l'environnement - partie législative, livre 1", titre II et livre V titre 1" , titre IV ; 

VU le décret nO 2007-1467 du 12 octobre 2007, relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 
l' environnement ; 

Vu le décret nO 201 0-368 du 13 avril 2010 portant diverses di spositio ns relatives aux installations 
classées pour la protection de l'environnement et fix ant la procédure d ' enregistrement applicable à 
certaines de ces ins tallations; 

VU le code minier et ses te tes d'application ; 

VU le schéma départemental des carrières de l'Aude approuvé le 19 septembre 2CXXJ ; 

VU la demande du 21 Janvier 2015, présentée par la société CARRIERES CA P ROUMANY, dont le 
siège social est situé 968 avenue Catalogne, 11 2 10 Port la Nouvelle, en vue d 'obtenir l' autori sation 
d'exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire sur le territoire des communes de La Palme et Port la 
Nouvelle, aux lieux-di ts « Pech Gardie» et " Cap de Roumany» ; 

VU l' arrêté nO DCT-BAT-2015-004 du 3 juin 2015 portant ouverture d ' une enquête publique en vue 
d ' obtenir l' autori sation d 'exploiter une car,ière alluvionnaire à ciel ouvert aux lieux-dits " Pech 
Gardie » et " Ca p de Roumany» sur le territoire des communes de LA PALME et PORT LA 
NOUVELLE, exploitée par la société CARRIERES CAP ROUMANY ; 

CONSIDERANT qu ' une erreur matérielle affecte l' arrê té susvi sé ; 

S UR pro pos ition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
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ARRETE 


ARTICLE 1: 

Les tennes « carrière allu vionnaire à ciel ouvert» sont remplacés, dans l' ensemble des dispositions de 

l'arrêté préfectoral nO DCT-BAT-20 15-004 du J juin 2015, par les tennes « carrière à ciel ouvert de 

calcaire ». 


ARTICLE 2: 

Le reste des dispositions de l' arrêté susvisé demeure inchangé. 


ARTICLE 3: 

Le secréta ire gé né ral de la préfecture de l'Aude , le sous-préfet de Narbonne, le directeur régional de 

l'environnement, de l' aménagement et du logement. région Languedoc-Roussillon et les maires des 

communes de Port la Nouvelle, La Palme, Leucate, Roquefort-des-Corbières et Sigean sont chargés, 

chacun en ce 
pétitionnaire. 

qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au 

CARCASSONN E, le ! 5 JUIN 2015 

Pour le Préfet et par délégation , 
le secrétaire général 

Thilo FIRCHOW 
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RÉl'UBlIQUE f RANÇATSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL i'l0 SPT, - 2015 - 026 


PORTANT COMPOSITION ET FON( nONNEME'iT Dr CONSEIL CITOYEN 


DE LA VILLE DE LIMOUX - QUARTIER PRIORITAIRE AUDE. 


LE PREFET DE L'AUDE, 
Cheva lier de la Légion d 'Honneur, 

vu la loi '0 2014-1 73 du 2 1 février 2014 de programmation pour la ville et la col lésion urbaine 
posant les principes de la réforme de la politique de la ville, 

VU le déc ret N° 2014-767 du 03 juillet 2014 du Conseil d'Élal fixant la méthode de délimitation 
des contours des quartiers prioritaires de la politique de la ville , 

VU le décret ;0 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la lis te des qUill1iers prioritaires de la 
po litique de i:J ville dans les dépm1ements métropolitains , 

VU la circulaire du 15 octobre 2014 du minis tre de la ville, de la jeunesse et des spo rts décl inant 
les modalités opérationnelles d'élaboration des Contrats de Ville, 

vu le « Cadre de Référence des Conseils Citoyens» érr;: lld lll Ju ministèIG du droit des femmes, 
de la ville et de la jeunesse et des sports de juin 20 14, 

VU le protocole d'engagement sur le Contrat de Ville de f.i moux - Quartier Aude - entre l ' l~ tat, 
la Commune de LIMOUX et la Communauté de Commune,; du Limouxin en date du 13 révrier 
2015, 

VU les résultats du tirage au sort des membres de: Conseil Citoyen, effectué le 10 j uin 20 15 dans 
les locaux de l 'Hôtel de Ville de Limoux, 

Considérant l'avis favorable du Maire de Limoux en date du 25 juin 20i5, 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de Limoux; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 ; CREATION 

Il es t créé à compte r de la 
prioritaire AUDE à Lim o ux . 

publication du présent arrê té un C onse il C itoy e n d u Quartier 

ARTICLE 2 ; STRUCTURE PORTEUSE 

La SCIC SAPlE « L e Tie rs Lie u Numériqu e de Limo ux » a ura quali té de structure porteuse d u 

Con se il C itoyen pe ndant la phase de structura tio n d e celui-ci , et ce jusq u 'à son a ut on o mie de 

fonctio nnement sous la form e j uridique définie pa r le « Cadre de R éfé rence des Conseils 
C ito ye n s ». 

ARTICLE 3 ; DESIGNATION des lVŒMBRES du CONSEIL CITOYEN du QUARTIER AUDE 

TS. 
11 membres (6 titulaires el 5 suppléants) 
-

Prénom MmeiM Nom Adresse 
M. GARCIA Mi~el 1, Rue du Palais - Li moux .

Jean-Louis M. lVlAIGRON 5, Rue Traversière des Augustins - Limoux 
Claudine 46. Rue de l'Orme - Limouxtvlme BASTIDE 

Mme BO URGEOIS Zoé 53, Rue Toulzane · Limoux 
M. BENZID Jihad 5 Rue Pierre Cmie • Limoux 
M. Hubert Mi clmel 12. Bât. Sologne - Rue St François - Limoux KOUAME 

Lisle complémentaire Femmes tirées au sort: 

Mme Nom Prenom 
. 

Adresse 
Mme CAllLAT M arie-Rose 12, Rue de 10 Gare · L imoux 

t'V1me BALGHOC' Himen 36, B§l. Sologne - Limoux 
ou 37. Rue de la M airie - Limoux 

Mme TlŒ RON Danie lle 32 Rue des Auousl ins - Limoux 

Liste COm lémentaire Hommes tirés au sort: 

M. Nom Prénom Adresse 

M. CO URTEUGE Patrick 11 Rue dl! l' Ayral - Limoux 

M ZJJ~I!: Fahed 26 Bâl Sologne. Limoux 

COLLEGES des ACTEURS LOCAUX et ASSO fATIONS:. 
10 membres (6 titulaires e/4 $JlI!Pléallls 

Mme/M. 

Mme 
M. 
M. 
Mme 

No", Prénom Siructure / Fonction 
ADRL\N Stéphanie Kinésithérapeu te Centre Ville 
CANDA U JaC<lues Comite de Quartier Saiol l\ mOlne 
CALALlS Renaud Médecin Petite Ville 
CROZES Valérie Commerçante Centre Ville 

Mille FROM TL HA GUE Dom in iQue Union des Ü)mlllercan l, et An is an.< dé I. imoux 

'vlm" .mAUFEREAU Corinne Habitat Jeunes - Résidence Louise M ichel 
M. LA NERES Philippe Association les Jil.I'dins locaux de Limoux 
M. RANC OULE Alain Sculpteur animateur Cenlre Vi Ile 
M. IUVlERE Michel P harmacien Centre Ville 
Mme TE STA lJD Ma.rtine Coiffeuse SaintAllloine 
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ARTIC U ; 4 : FONCnONNEMENT INTERNE 

Le Conseil Citoyen devra élaborer un Règlement Intérieur ou une Chnrte, s' inscrivant d,llls le 
cadre fixé par le Contrat de Ville, et précisant son rôle Binsi que ses modalités d 'organisation et 
de fonctionnement. 

ARTICU: 5 : PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE DU CONSEIL CITOYEN 

Au sein du Collège « Acteurs locaux et Associations» du Consei l Citoyen, la dissolution 
juridique d'une association entraînera d'office sa radiation du Consei l Citoyen. 

La pene du statut juridique ayant justi-fié sa pmticipation au Conseil Citoyen par un actem local 
entraînera d 'office sa radiation du collège « Acteurs locaux et Associations » du Conseil 
Citoyen. 

Le statut des habitants est défini par leur lieu de résidence. Un changement de domicile dlectué 
en dehors du périmètre du Quartier AUDE entraînera la radiation d'office du Collège 
« Habitants » du Conseil Citoyen. 

Si un membre du Consei l Citoyen souhaite présenter sa démission, il doit en informer le 
représentant de l'État. Sa démiss ion ne sera effective que lorsqu'il ama été procédé à son 
remplacement. 

À compter d'un nombre d'absences non motivées, déterminé dans le règlement intérieur et 
constaté par les autres membres du Conseil Citoyen, ceux-ci peuvent demander au représentant 
de l'État de pourvoir à son remplacement. 

ARTICLE 6 : REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU COLÜ,;E « HABITANTS » 

Quel qu'en so it le motif, les personnes frgurant sur la liste complémentaire du co llège 
« Habitan ts » som nppelées à re mp lacer la vacance d'un titulaire dans J'ordre de présentatioll cie 
la liste et dans le respect de la parité entre les membres masculins et féminins et jusqu 'à 
épuisement de celle-ci. 

(\;tte décision sera fOlmali sée par un courrier du représentant de l'État dans J'arrondissement, 
notifré à J'intéressé(e), au Maire de Limoux ainsi qu'à la SCIC SAPIE « Le Tiers Lieu 
Numériq ll~ cie Limoux » jusqu 'à la fin de sa mission d'accompagnement du Cons", il Citoyen 

En cas d'épuisement de la li ste, un nouveau tirage au sort devra être organisé et un nouvel arrêté 
préfectoral sera adopté. 

ARTICLF. 7 : REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU COLLÈGE « ACTEURS LOCAUX ET ASSOCIATIO NS » 

Quel qu' en soit le motif, le remplacement sera opéré da ns les conditions déterminées par l' I::tat, 
Ja Communauté de Corrununes du Limouxin et la ville de Limoux, et constaté par arrêté 
prdeçtoral . 

ARTICLE 8 • RENOùVELLEMENT 

La durée du mandat des membres du Conseil Citoyen et les modalités de remplacement des 

membres démissioollaires sont définies par les partenaires du Contrat de Ville. 

Le cas échéant, il poun'a être prévu le renouvellement, to tal ou rartieJ, des membre'" du Conseil 

Citoyen, à l'occasion de l'actualisation à trois ans du Contrat dt: Ville. 
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ARTlCLE \1 : fu~COURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 
6, rue Pitot - 34063 Montpellier cedex 2, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au Recueil des Actes Administra tifs de la Préfecture de l'Aude. 

ATH JCLE 10: EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

Madame la Sous-P réfète de Limoux, Monsieur le M<tire de la commune de Limoux et Monsiem 
le Président de la Communauté de Communes du Limouxin so,q:t chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qtÙ sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l'AUDE, notifié à chaque membre du Conseil Citoyen ct affiché en mairie. 

CARCASSONNE, le 25 juill 2015 

LtC 
Louis LE FRANC 
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FRAN ç.AISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Sous·prefeelure de Narbonne 
Service de la reglementat ion tax IS 

Té léphone: 04.68.90.33.98 
Té lécopie: 04.68.90.43.60 

Arrêté préfectoral 

fixant la composition de la commission d'examen chargée d'assister le jury d'examen du 
certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi - session 2015 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 


Vu le Code des Transports; 


Vu la loi nO 95-66 du 20 janvier 1995 modifiée, relative à l'accès à l'acti vité de conducteur et 

à la profession d'exploitant de taxi; 


Vu le décret nO 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi susvisée et notamment 

son article 4 ; 


Vu le décret N° 2009-72 du 20 janvier 2009 relatif à la formation et à l'examen professionnel 

de conducteur de taxi ; 


Vu l'arrêté ministériel du 3 mars 2009 relatif aux conditions d'organisation de l'examen du 

certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi; 


Vu la circulaire de Monsieur le Ministre de l'Intérieur du 07 avril 2009 ; 


Vu l'arrêté préfectoral N° 2014265-0001 du 22 septembre 2014, fixant le calendrier annuel 

des sessions des examens de la capacité professionnelle de conducteur de taxi (sess ion 

2015); 


Vu l' arrêté préfectoral W DCT-BCI-2015-018 du II juin 2015 donnant délégation de 

signature à Mme Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne; 


Sur proposition de Mme le sous-préfet de Narbonne, 
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ARRETE 


ARTICLE 1 : 

Le jury d'examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi pour 
l'organisation, la conception et la correction des épreuves de la première et de la deuxième 
partie de la session 2014 est composé comme suit : 

Président: M. le Préfet ou son représentant, 

Concepteurs/correcteurs des sujets des épreuves: 

Unité de valeur n01 
- Réglementation générale - Mme Isabelle BOULMIER 
- Sécurité routière - M. Alain ZAMO 

Unité de valeur n02 
- Français - M. Aziz AYROUR 
- Gestion - M. Bruno PAOLINI 
- Anglais - Mme Linda PACAUD 

Unité de valeur n03 
- Réglementation locale - Mme Josiane BRION 
- Orientation et tarification - Mme Delphine GONZALEZ 

Unité de valeur n04 
Epreuve de conduite sur route et de - M. Alain ZAMO 
comportement - Le Délégué à la formation du conducteur ou son 

représentant 

ARTICLE 2 : 

La date de début de l' épreuve d'admission UV 4, de portée locale, sera programmée en 
novem bre 201 5. 

ARTICLE 3: 

Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l' exécution du présent arrêté dont une copie sera 
ad ressée aux membres de la commission susvisée. 

Narbonne, le 25 juin 2015 
Le Sous-I éfet, 

46



47



48



49



50



51



52


	PAGE-COUVERTURE-RAA-JUIN-SEMAINE-4
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon

	juin-semaine-2.pdf
	2015117-0004-SUEDT_Sanglier-1
	2015117-0005_SUEDT_petit_gibier
	DDTM-SPRISR-USR-2005-17
	DDTM-SPRISR-USR-2005-18
	renouvellement_gautun
	146-2015-prefmar9juin


	PAGE-SOMMAIRE-RAA-JUIN-2015-SEMAINE-4
	juin-semaine-4



